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fuffifante pour l'obtenir et oit donnée à tout le monde. 397 

l I V R E C I N Q U I E M E . 
Suite du même fujet n 

CHAP. I. ^^^Ue tes Pères & les plus célèbres Auteurs Eccléfiaftiques qui 
ontfuivi S. Auguftin, font tous demeurés fermes dans ce principe indubitable 
de fa doôrine, que la vraie grâce de Jefus Chrift nécejfaire pour faire 
le bien n'eft point donnée à tous. Cinquième fiecle. S. Profper & S. 
Léon. 4°f 

CHAP. IL Sixième fiecle, S. Fuîgence le Concile de Sardaigne, S. Pierre 
Diacre, L'Abbé Jean Maxance, Le fécond Concile d'Orange, & Pri-
mafe, 4 ï o 

CHAP.HL S. Grégoire Pape, S.Jfidore, S. Bede, Le B. Alcuin. 419 
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CHAP. IV. Neuvième fiecle, S. Pafchafe Ratbert Abbé de Corbie, Haymoh 
Evêque d'Alberfiut, S. Amolon Archevêque de Lyon. 426 

CHAP. V. Suite du neuvième fiecle; que ceux même qui durant ce temps 
combattoient par ignorance les vrais fentiments deVEglife, foutenus par 
S. Augujlin touchant la prédefiination & la grâce, comme Jean IHy-
bernois & Hincmar, demeuraient d'accord que la grâce tfeft pas donnés 
à tous. . 4 3 2 

CHAP. VI. Quelques preuves de lignorance &f de Pinfuffifance d'Hincmar, 
qui a combattu dans le neuvième fiecle quelques points de la vraie doftrine 
de l'Eglife, touchant la prédefiination &f la grâce. Examen du jugement 
que le P. Sirmond a fait defon dernier ouvrage de la prédefiination. 439 

CHAP. VII. Que tous les Auteurs célèbres, qui ont défendu les vérités de la 
grâce dans le neuvième fiecle, ont reconnu comme une maxime certaine 
& indubitable, qu'elle n'efipoint donnée généralement à tous les hommes. 

S. Prudence Evêquede Troyes, S. Remy Archevêque de Lyon, Flore Diacre 
de la même Eglife. 462 

CHAP. VIII. Suite du neuvième fiecle, Loup Servat Prêtre de Mayence, le 
B. Loup Abbé de Ferrieres, Ratramne Religieux de Corbie, le fécond Con
cile de Toul. 47f 

CHAP. IX. Onzième fiecle, S. Anfelme Archevêque de Cantorbie. Excellents 
raifonnements de ce Saint, qui font voir évidemment, combien efi fauffe 
la prétention de ces Scholafiiques, qui veulent que la grâce fttffifante pour 
faire le bien ne manque jamais àperfonne. 487 

CHAP. X. S. Ildebert Evêque du Mans, £«f depuis Archevêque de Tours, 
lequel en pajjant on jufiifie d'une horrible calomnie, qui avoit fait douter 
de la pureté defes mœurs avant fin Epifcopat. 494 

CHAP. XI. Douzième fiecle. S. Bernard, Richard de S. FiSor, S. Alrede, 
Pierre Lombard. ço$ 

CHAP. XII. Treizième fiecle S. Thomas. Preuves convainquantes que ce 
Saint a cru très-certainement, que la grâce abfolument nèceffaire pour 
le falut, & pour obferver la loi de Dieu, tfejl point commune à fous 
les hommes. f I4 

CHAP. XIII. Réponfe à tous les pafjages de S. Thomas, qui font allégués dans 
le livre des Sentiments de S. Auguftin, touchant la grâce, pour (apré
tendue grâce fujfifunte des difciples de Molina. f l g 

CHAP. XIV. Réfutation d'une infigne impofiure du même livre, où il efi dit, 
que tous les Difciples dé S. Thomas reconnoiffent une grâce fuffifante, qui 
manque d'avoir fin effet par le feul défaut du confentement de t homme r 

que M. le Moine t foutient tout le contraire dans fes Ecrits. f2Ç 
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CHAP. XV. Suite de la Tradition contre la grâce fuffifante donnée à tous les 
hommes. Siècles 13 14 £f 1 f. 

Gilles de Rome, Hervé Noël, Pierre d'Aïlly Cardinal, Denys Chartreux, f 29 
CHAP. XVL Seizième fiecle. La doclrine de la grâce fuffifante donnée à tous 

les hommes, cenfurée par les Facultés Catholiques de Louvain & de 
Douay. Infigne impofiure du Livre des Sentiments de S. Augujlin touchant 
la grâce. $36 

CHAP. XVII. Dix-feptieme fiecle. EJlius Chancelier de PUniverfitêde Douay, 
£f le Pape Clément VIII. Conclufion de cette Tradition de PEglife, con
tre la grâce fuffifante donnée à tous les hommes. f 46 

L I V R E S I X I E M E . 
Suite du troifieme Point. Réfutation de tout ce qu'allègue M. le 

Moine, pour foutenir la dodrine de la grâce fuffifante donnée à tous 
les hommes. 

CHAP. L JJ Rétention de M. le Moine, pour prouver que- lagracefuffi
fante efi donnée à toutes les perfonnes âgées, quoiqu'infidèles, & fans 
connoijfance de Jefus Chrifi. Réponfe au premier pajfage : venez à moi 
vous tous, &c. Qu'il prouve au contraire, que ceux qui n'ont point connu 
Jefus Chrifi, & à qui par conféquent cette invitation n'a point été faite, 
n'ont point eu de grâces fuffifantes. f f j 

CHAP. IL Réponfe au fécond pajfage, en quelfens Jefus Chrifi efi la lumière 
qui illumine tous les hommes. Que l'entendant de l'illumination de la 
grâce, il les illumine tous, félon S. Augujlin, non que tousfoient illumi
nés, mais parce que nul n'efi illuminé que par lui. ff6 

CHAP. III. Réponfe à ce que M. le Moine allègue de S. Augujlin, pour for
tifier fa preuve de la grâce fuffifante, que ce Saint ne dit autre chofe, 
finon que tous peuvent obferver les commandements de Dieu , s'ils le 
veulent; mais qu'il ajoute qu'afin qu'ils le veuillent, il faut que Dieu 
leur prépare la volonté, & la fortifie par le don de fon amour; ce qu'on 
fait voir évidemment, contre la vaine diflinclion de M. le Moine, ne fe 
pouvoir entendre que d'une grâce efficace, qui n'efi point certainement 
donnée à tous. f 6l 

CHAP. IV. Réfutation de V infiance de M. le Moitié, que fi la grâce n'était 
toujours prèfentée aux hommes, ce que dit S. Augufiin, que tous peuvent 
obferver les commandements de Dieu s'ils veulent, ferait auffi impertinent 
que de dire à un homme qui n'a point d'argent, vous achèteriez cette terre 

fi 
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fi vous vouliez, que cette comparai/on efi impertinente, £f prouve tout le 
contraire de ce qu'il prétend. pag. f70 

CHAP. V. Suite de la réfutation de l'injiance de M. le Moine par trois confide
ration s, dont la première efi Vexplication de cette propofition, tous obferve-
roient les commandements de Dieu s'ils le voulaient, par deux exemples pris 
de la comparai/on même : où l'on montre aujfi contre le Livre des Sentiments 
de S. Auguftin touchant la grâce, que la parole de ce Saint : On peut dire 
au jufte qui tombe, vous vous préferveriez fi vous vouliez ; efi mal allé
guée pour l'établiffement de la grâce fuffifante de ces Scholaftiques. f 77 

CHAP. VI. La deuxième confideration touchant l'impojfibilité d'obferver les 
commandements de Dieu fans la grâce, efi qu'Une faut pas confondre t im
puiffance extérieure & involontaire, avec t impuiffance intérieure &? vo
lontaire , telle qu'efi celle d'obferver les commandements de Dieu fans la 
grâce. Que la première exeufe, & non la féconde, comme tenfeigne expref-
fément S. Bernard. f 81 

ÇHAP. VIL La troifieme confideration efi, que cette impuiffance volontaire 
n'empêche pas qu'il nefoit vrai en un fens, que tobfervation des comman
dements de Dieu efi en la puiffunce de t homme, comme Bellarmin Penfeigne, 
êf le prouve par la doctrine de S. Auguftin. f 8 4 

CHAP. VIII. Réponfe à ce que M. le Moine allègue du troifieme Concile de 
Faïence; que le fens auquel ce Concile dit, que les méchants nepériffent 
point pour n'avoir pas pu être bons, mais pour ne l'avoir pas voulu être, 
efi abfolument contraire aux prétentions de M. le Moine, comme il efi prouvé 
par toute la fuite du Canon, & par le bienheureux Remy, Archevêque de 
Lyon, Préfident de ce Concile. f 8 8 

CHAP. IX. Répoîife à un Paffage d'un Concile de Cologne, tenu fous Herman, 
qui quelque temps après fefit hérétique, &fut dépofé defon Archevêché, f 9 f 

CHAP. X. Réponfe à un Paffage de S. Auguftin du Livre III. dit libre Arbitre : 
Qu'il ne peut rien faire pour M. le Moine „ fi l'on ne Pexplique félon l'er
reur où étoit ce Saint avant qu'être1 Evêque, lorfqu'il croyait que la foi dé
pendait plus de notre libre Arbitre que les bonnes œuvres, ce qu'il a re
tracé depuis. 600 

CHAP. XI. Réponfe à un autre Paffage de S. Auguftin, qui prouverait, félon 
que le prend M. le Moine, qu'il n'y a point d'homme, qui ne puiffe s'adreffer 
à Dieu par une prière humble & pieufe , Qf lui demander fa grâce par 
Notre Seigneur Jefus Chrifi, pour être délivré de la tyrannie de fes paf-
fions. Ce qu'on fait voir être entièrement contraire à la do&rine de ce 
Saint, & àla vérité de notre foi : qu'on ne peut prier que par mie grâce, 
avec laquelle on ne manque jamais de prier. 608 

CHAP. XII. Réfutation des réponfes de M. le Moine aux objeêlions qu'il fe 
Ecrits fur le Janfénifme. Tome XVIII. G g gggg 
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propofe contre fa doiïrine. I. Obje&ion qui regarde ceux auxquels t'Evan
gile n'a point été prêché. Que cette objetJion ejl le raifonnement même de 
S. Frofper contre les Sémipélagiens : Et que l'état auquel M. le Maine veut 
que les Payens aient été avant la prédication de l'Evangile, efl tout con
traire à ce que S. Paul nous en enfeigne. pag. 6 If 

CHAP. XIII. De la féconde objection que M. le Moine fe propofe, que la foi 
étant le premier Of unique commencement de la piété, félon S. Augufiin, les 
infidèles n'ayant pas la foi ne peuvent faire aucune aèïion de piété. Qu'il 
prétend par fa réponfe, qu'il y a une foi qui ejî toujours entre les mains 
des plus infidèles. Ce qu'on fait voir par S. Augufiin être une fauffcté 
vifible. 622 

CHAP. XIV. Réfutation plus ample de cette prétendue foi générale de M. le 
Moine. Qu'on ne la peut Joutenir fans s'engager en ce paradoxe , vu plutôt 
cette rêverie, que Dieu s'efl donné à connaître une infinité de fois à tous 
les Payens, à qui la foi n'a point été prêchée, & qu'il les a fuffifamment 
infiruits immédiatement par lui-même, pour pouvoir croire en lui, &f 
l'invoquer toutes les fois qu'ils étaient tentés de faire le mal. 628 

CHAP. XV. Réfutation des exemples que M. le Moine allègue pour établir 
une certaine foi commencée, qu'il prétend être en la puiffance de tous les 
hommes. Que la foi commencée des Catéchumènes fuppofe la prédication 
de l'Evangile, £sf que c'efl une foi de Jefus Chrijl, laquelle M. le Moine 
avoue dépendre d'une grâce efficace, qui n'eji point donnée à tous les 
hommes. 63 8 

CHAP. XVI. Que l'exemple de Corneille ne prouve point aufii que tous les 
hommes puiffent avoir une foi commencée femblable à celle de ce Centenier : 
tant parce que l'infiruclion qui lui a fervi à connaître un jeul Dieu , a 
manqué à une infinité de perfonnes, que parce qu'il n'y a plus mainte
nant, depuis le parfait établijfement de la Religion Chrétienne de vraie 
foi en Dieu , qui ne foit accompagnée de la Foi en Jefus Chrift. 642 

CHAP. XVII. Réfutation des difiinclions & fous-diftiniïions que M. le Moine 
rapporte pour répondre à cette maxime catholique de S. Augiifiin ; que la 
foi £=? dans fon commencement £5? dans fa perfetlion, efl un don de Dieu , 
& un don qu'il accorde aux uns £5? qu'il n'accorde pas aux autres. 6*48 

CHAP. XVIII. Réfutation de la réponfe de M. le Moine aux Paffages des SS. 
Pères, où il efl dit expreffément, que la grâce de Dieu n'eft point donnée 
à tous les hommes. Que fa réponfe, qu'il veut faire croire être la même 
que celle de Bellarmin, ejl rejettée par Bellarmin, comme hérétique & 
pélagienne. 6ÇÇ 

CHAP. XIX. Que c'efl une grande fauffetè defoutenir comme fait M. le Moine, 
que lorfque S. Augufiin dit, que la grâce de Dieu n'eft point donnée à 
tous les hommes, il n'a voulu parler que de la grâce qui fandàfie & 
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qui guérit Pâme, &f non pas de celle qui prépare à cette guêrifon, telle 
qu'eft la grâce de la foi & de la prière. pag. 660 

CHAP. XX. Que cette reponfe de M le Moine n'eji pas moins fauffe à l'égard 
de S. Profper, étant clair par tout fin Poème, que la grâce qu'il foutient 
n'être point donnée à tous les hommes, eft particulièrement la grâce de 
la foi, & celle qui eft néceffaire aux infidèles, pour en avoir les moindres 
commencements. 66f 

CHAP. XXI. Que M. le Moine étant obligé d'avouer, que fa doctrine de la 
grâce fuffifante, ne peut fubfifter avec la prédeflination avant les mérites, 
ce qu'il allègue enfuite, que la prédeflination totale à la grâce & à la 
gloire, telle que l'a définie S. Auguftin dans le livre du don de la perfé-
vérance, eft avant les mérites, mais que la prédeflination partiale, & 
à la gloire feulement, eft après les mérites, fuffit pour condamner entiè
rement fa fauffe do£lrine. 676 

CHAP. XXII. Que dans les maximes erronées de M. le Moine, en quelque 
fens que ton prenne la prédeflination, fait totalement, foit partialement, 
elle n'eft point gratuite, mais dépendante de la volonté des hommes, & 
qu'ainjifa doârine en ce point, eft la propre erreur des Sémipélagiens. 584 

CHAP. XXIII. Réfutation des reponfes que M. le Moine apporte dans les 
cahiers qu'il a diâés cette année 16"f O. à quelques nouvelles obje&ions, 
dont la première eft, que dans fa doQrine le myftere de la prédeflination. 
n'eft point incompréhenfible, ce que l'on fait voir être confirmé par fa 
reponfe même. 69 f 

CHAP. XXIV. Réfutation de la reponfe de M. le Moine à la deuxième des 
nouvelles objectons; qui eft, que fa do&rine de la grâce fuffifante ruine 
celle de S. Paul, touchant la loi, trois preuves tirées des trois chefs 
que contient fa reponfe, qui confirment cette objeBion, & font voir que 
la Théologie de ces Scholaftiques eft entièrement oppofée aux oracles de 
l'Apôtre. 7 0 3 

CHAP. XXV. Troifleme preuve, qui fait voir évidemment que la do&rine 
de M. le Moine ruine entièrement celle de S. Paul, en ce qu'il veut que 
la grâce de la foi ; par laquelle on obtient de Dieu le pouvoir d'accom
plir ce qu'il commande, foit inféparablement jointe à la loi: au lieu que 
l'Apôtre nous enfeigne clairement le contraire par-tout dans l'Epitre aux 
Galates. 710 

CHAP. X X V I Fauffeté de M. le Moine dans la reponfe à la cinquième des 
nouvelles objections, fe fervant d'un paffage de S. Auguftin, pour en con
clure tout le contraire de ce que ce Père en conclut. 718 

CHAP. XXVII. De finftance que M. le Moine fe propofe, qui l'a obligé 
pour y répondre d'avancer cette impiété, que Dieu donne fa grâce aux 

Gggggg 2, 
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hommes par jujlice, lorfqu'il leur commande des cbofes qu'ils ne peuvent 
faire fans grâce. Que c'eft dire fimplement & abjblument que la grâce 
eft due, & qu'ainji elle n'eft plus grâce. pag. 721 

CHAP. XXVJII. Réfutation de ce que dit M. le Moine, pour couvrir fou 
héréfie de la grâce due, par jujlice, aux plus méchants, lorf qu'ils font 
obligés à des cbofes qu'ils ne fauroient faire fans grâce, qui eft que Dieu 
pouvoit laijfer les hommes depuis leur chute fans grâce, pourvu qu'il ne 
leur commandât rien de nouveau* 730 

CHAP. XXIX. Réfutation de la réponfe. de M. le Moine à la dernière des 
nouvelles objeclions qu'il fe propofe, qui eft: que fi S. Auguftin avait 
admis une grâce de prière commune à tous les hommes, il en auroit 
parlé dans le livre de la Correclion & de la Grâce, lorfqu'il répond à 
cette plainte des Religieux d'Adrumet, qu'on m les devait pas reprendre 
lorf qu'ils péchoienty parce qu'ils n'avaient pas la grâce néceffaire pour 
ne pas pécher. 736 

CHAP. XXX. Abus que M. le Moine fait d'un paffage de S. Auguftin pour 
en tirer cette maxime erronée, que la grâce ou de l'aclion, ou de la 
prière, eft inféparablemeht jointe à ta loi : ôf de Pimpofture avec laquelle 
il ofe dire que & Auguftin fe fert de ce principe dans le troifieme chapitre 
de la correclion & de la grâce, pour montrer que c'eft la faute de l'homme, 
s'il n'a point la grâce de faire le bien. 742 

CHAP. XXXI. Réfutation de la réponfe de M. le Moine à l'infiance qu'il 
fe propofe, qui efi que S. Auguftin voulant expliquer pourquoi ceux qui 
n'aiment pas Dieu, ne laiffent pas de mériter qu'on les reprenne, quoi
qu'ils n'aient pas reçu de Dieu la grâce de fon amour, n'en rend point 
d'autre raifon, finon que la première caufe de la dépravation de la 
volonté de thomme ne vknt pas de Dieu qui l'a créé jufte, mais de 
l'homme même qui s'eft corrompu, par le péché. 748 

L I V R E S E P T I E M E . 
QUATRIEME POINT. 

De l'efficace de la Grâce. De la coopération de la volonté avec la Grâce. 

Pourquoi l'on fe contente de traiter ici contre M. le Moine, que la grâce 
de la prière n'eft pas moins efficace que toutes les autres., 7f 6 

CHAP. I. ^ £ . Ua.tre différentes opinions des Théologiens de ces derniers 
temps,, touchant la grâce fuffifants S? efficace; mais que M. h Moine a. 

http://Ua.tr
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voulu former un nouveau parti, en prenant &f rejetant de chacune ce 
qu'il lui a plu. pag. 7f 7 

CHAP. IL Diverfes preuves qui font voir contre M. le Moine, que la grâce 
de la foi en Dieu & de la prière, riefi pas moins efficace indépendamment 
de la volonté que toute autre forte de grâce. Les trois premières preuves. 
Réfutation du Livre intitulé, les fentiments de S, Auguftin touchant 
la grâce. 76 I 

CHAP. III. Quatrième, cinquième &fixieme preuves, qui font voir contre M. 
le Moine, que la grâce de la foi &f de la prière eft auffi- bien efficace que 
toute -autre grâce. 769 

CHAP. IV. Septième & huitième preuves, que les Sémipélagiens ont repris dans 
la dotlrine de S. Auguftin, cette néceffité d'une grâce efficace pour avoir les-
premiers commencements de la foi, 8? que ce Saint l'a depuis-encore fou-
tenue & confirmée contr'eux dans fes derniers livres. 773 

CHAP. V. Neuvième preuve. Réfutation de la diftin&ion que M. le Moine 
apporte pour éluder la dotlrine de S. Auguftin, qui eft, que la grâce mé
dicinale de Jefus Chrift eft toujours efficace, mais non pas celle qui prépare 
feulement à la guéri/on: qtfelle h'eft fondée que fur le principe même des 
Sémipélagiens, qui eft, que le defir d? être guéri, & ta recherche du Mé
decin ne font pas partie de la guérifon: ce que l'on fait voir par les Pères: 
être très-faux dans les maladies de famé.. 778 

CHAP. VI. Réfutation des fix raifbns que M. le Moine apporte dans fes nou
veaux Ecrits de cette année i t f fo , pour prouver fa diftinttion entre la 
grâce médicinale du Sauveur, qu'il avoue être toujours efficace, çjf une 
autre certaine grâce, qui prépare feulement à ta guérifon, qu'il prétend n'être 
point efficace, maisfoumife au libre Arbitre comme étoit celle d'Adam. 7 8 9 

CHAP. VII. Dixième preuve. Que la néceffité de la grâce puijfante & efficace 
de Jeftts Chrift, n'étant fondée que fur lafoïbleffe où le libre Arbitre a été 
réduit par le péché, les infidèles & les grands pécheurs en doivent avoir 
plus de befoinpour croire en Dieu, 6? pour defirerla grâce, que les juftes~ 
pour faire de bonnes oeuvres ; puifque la foibleffe des premiers au regard 
de la foi êf de la prière, eft beaucoup plus grande que celle des derniers au 
regard des avions de piété.. %oG 

CHAP. VIII. Suite de la dixième preuve, que plus Fes maladies de l'orne font 
grandes, plus les âmes font incapables de defirer tu fanté, £<f qu'elles ne le 
peuvent faire fans une très-grande miféricorde de Dieu, & une grâce qui 
foit pour le moins aujfi efficace que celle qui eft néceffaire aux juftes pour 
bien vivre. 81 ?• 

CHAP. IX. Onzième preuve, que félon la do&rine de M. le Moine, il faut 
qu'il foit demeuré dans l'homme depuis le péché, au regard de la foi & de 
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la prière, quelque refle de fa première force & de fa première fonte, qui 
eft la propre erreur des Sémipêlagiens. pag. 819 

CHAP. X. Douzième preuve, que la raifon pourquoi l'homme nefe peut glo
rifier qu'en Dieu feul depuis fa chute, c'efi qu'il n'a rien de bon en lui qui 
ne fait un don de la grâce efficace de Jefus Chriji, & qu'ainfine lui étant 
pas plus permis de fe glorifier en fa foi & en fa prière qu'en toute autre 
chofe, il faut que la foi & la prière foient des dons de cette même grâce 
efficace. 821 

CHAP. XL Treizième preuve: les prières que l'Eglife fait pour la converfio» 
des infidèles, font une preuve convainquante, febn les Pères, que c'efi-Dieu qui 
les fait croire & qui leur donne la foi par la vertu efficace de fa grâce. $26 

CHAP. XII. Quatorzième preuve, que l'Eglife fe moqueroit de Dieu, lorf qu'elle 
lui rend grâces pour la converfion d'un infidèle, fi elle ne croyoitfincérement 
que c'efl lui qui la fait croire par l'efficace de fa grâce. 831 

CHAP. XIII. Quinzième & dernière preuve, que Dieu ayant promis à Abra
ham la foi des nations, lui a promis, non ce que les hommes fer oient s'ils 
vouloient, mais ce qu'il avoit réfolupar un Décret immuable de faire lui-
même dans les hommes, félon que l'Apôtre le témoigne, lorf qu'il dit, qu'A
braham avoit cru que Dieu peut faire ce qu'il a promis. 83^ 

CHAP. XIV. Suite de la quinzième preuve. Réfutation de la réponfe que M. 
le Moine apporte dans fes nouveaux Ecrits, à ce que dit S. Profper, que 
c'eft une erreur de croire que la volonté de Dieu foit efficace ou inefficace, 
félon qu'il plaît au libre Arbitre de l'homme. 841 

L I V R E H U I T I E M E . 
CINQUIEME POINT. 

Abfurdités de la Doctrine de M. le Moine, en ce qui regarde la nécefllté 
de la grâce fuffifante de prière. 847 

CHAP. I. _/\Bfur dites incroyables dans lefquelles M. le Moine a été con
traint defejetter pour foutenir la nêceffité de fa grâce fuffifante de prière : 
qu'il veut que les péchés que les hommes font en violant la loi de Dieu, 
nef oient pas libres, ni par conféquent péchés en eux-mêmes, mais feulement 
en ce que l'on omet de prier Dieu. 848 

CHAP. IL Que M. le Moine ne s'eft engagé à foutenir cette maxime perni-
cieufe ( que les péchés des hommes ne font libres qu'en ce qu'ils omettent 
de prier Dieu ) que par une fuite inévitable de fes principes. 8f f 
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CHAP. III. Plufieurs exemples qui font voir, que, félon la doQrine de M. le 
Moine, les plus grands crimes que les hommes aient commis $f qit'ils com
mettent tous les jours, ne font que des péchés matériels, & que Dieu ne 
peut pas imputer à péché. I. exemple, des Athées. pag. 8 f8 

CHAP. IV. Second exemple, des méchants Princes qui ont voulu, paffer pour 
Dieux: combien il fer oit ridicule de s'imaginer qu'ils ne fe fuffent jamais 
laiffé aller aux débordements de leurs paffions, fans papier à Dieu &fans 
avoir un mouvement de le prier. $62 

CHAP. V. Troifieme Sf quatrième exemples. Qu'au lieu que, félon S.Auguflm, 
toutes les atlions des Payens ont été des péchés devant Dieu, elles doivent 
toutes avoir été innocentes, félon M. le Moine; & fur-tout, celles qu'ils ont 
faites en l'honneur de leurs faux Dieux. %6f 

CHAP. VI. Cinquième &jixieme exemples. Que les Philofophes en général, 
& les Epicuriens en particulier, qui niaient la Providence, ayant été les 
plus éloignés de tous les hommes de prier Dieu qu'il les préfervât dépêcher; 
tous les crimes qu'ils ont commis n'ont pu leur être imputés à péché, félon 
les principes de M. le Moine. 870 

CHAP. VII. Septième & huitième exemples. Que ceux même qui ont connu le 
vrai Dieu, mais qui n'ont point reconnu la néceffité de la grâce pour faire 
le bien fëf éviter le péché, n'ayant point été en état de la demander à Dieu, 
font excufables dans leurs péchés, félon M. le Moine. 876 

CHAP. VIII. Neuvième exemple, de ceux qui vivant dans l'Eglife, font pires 
que les Payens, &f ayant banni de leur cœur toute crainte de Dieu, s'aban-
donnent à toutes fortes de vices & de défordres : qu'on ne peut dire fans 
folie que ces perfonnes ne commettent jamais de crimes, fans avoir quelque 
mouvement de prier Dieu. gg j 

CHAP. IX. Dixième exemple. Des femmes perdues. Que M. le Moine les doit 
efiimer innocentes, fi elles ont été tellement abandonnées, qu'elles n'aient 
eu aucune penfêe de Dieu pendant leurs défordres. 891 

CHAP. X. Onzième exemple, des jufles qui pèchent par ignorance ou par fur-
prife. Réfutation en paffant de l'hérèfie qu'il avance contre le Concile de 
Trente; qu'abfolument parlant, tous les jufles peuvent éviter tous les pé
chés , même véniels, avec les fecours ordinaires de la grâce acluelle. 896 

CHAP. XI. Douzième exemple, de ceux qui perdent fort jeunes l'innocence de 
leur Baptême. 901 

CHAP. XII. Que fi la Théologie de M. le Moine étoit véritable, les Confeffeurs 
devraient recevoir les plus grands pécheurs à la Communion fans paffer 
par le Sacrement de pénitence, comme n'en ayant pas de befoin, £•? n'étant 
coupables d'aucun péché devant Dieu. 90$* 
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CHAP. XIII. Diverfes erreurs de M. le Moine, touchant la néceffitê de la 
gract'pour éviter le péché, pour faire le bien, & pour aimer Dieu. Et 
de timonftance qu'il témoigne dans fis erreurs mêmes, foutenant & niant la 
même chofe en divers endroits de fis Ecrits, & defon nouveau Livre, p. 907 

CHAP. XIV. Qttefe retranchant dans les feuls péchés quife commettent, ou par 
une grande ignorance, ou par une grande paffion, lefquels M. le Moine 
avoue ne fi pouvoir éviter que par la grâce, il demeure toujours pour 
confiant, que filon fa do&rine, il y a une infinité de crimes énormes, qui ne 
font point péchés devant Dieu. Tous les exemples allégués renfermés dans 
une demonftration. 91$ 

Demonftration convainquante de lafaufieté de la do&rine de M. le Moine tou
chant la grâce fuffifante de prière. 918 

CHAP. XV. Suite manifefte de la demonftration précédente. Premièrement, que 
la grâce n'eft pas donnée à tous. Secondement, qu'elle n'eft point nécejjaire 
pour ôter aux pécheurs tout fujet d'excufe. Troifiémement, que la do&rine 
de M. le Moine a été condamnée d'erreur par la Faculté de Paris, il y a 
plus de 300 ans. Qiiatriêmement, qu'une femblable demonftration peut être 
faite contre toute autre grâce fuffifante des Moliniftes, aufji-bien que contre 
celle de prière. 921 

CHAP. XVI. Qttefi on examine avec foin P opinion des protecteurs de la grâce 
fuffifante, il fi trouvera qu'elle retombe infenfiblement dans tbéréfie des 
Pélagiens, qui croyaient que la nature pouvait prévenir la grâce & fi 
difpofer à la recevoir. 924 

CHAP. XVII. Avis charitable à toutes les perfonnes de piété, de fi confulter 
eux-mêmes, pour découvrir lafauffeté de la grâce fuffifante, avec un ex
cellent paffage de S. Anfihve, qui fait voir qu'il y a plus de fujet de s'éton
ner de ce que Dieu donne fa grâce à quelques-uns, que de ce qu'il ne la 
donne pas à tous. 928 

CHAP. XVIII. Conclufionde tout tOuvrage. 939 
Falfifications greffier es du P. Labbe, Jêfuite, dans un livre intitulé: Anti-

thefes Cornelii Janfenii & D. Auguftini, Auêiore P. L. Parifiis, apud Flo-
rentinum Lambert, in Clauftro Jefuitarum. 942, 

F I N D E L A T A B L E . 


